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OBJECTIFS
e Rappeler Uoffre de soin sur les prises en charge de plaies complexes de
la Main en Mayenne

e Proposer une procédure d’admission

1) Offre de soin

Il n’y a pas de service pour la prise en charge des plaies complexes de la Main en Mayenne.

2) Procédure d’orientation

Si besoin d’une PEC en urgence, en fonction de son lieu de prise en charge, le patient peut étre dirigé vers :
e Clinique de la Main a Trélazé : 07 66 36 93 95
e Clinique du Pré au Mans : 02 43 77 62 62

e Clinique de la Main a Saint Grégoire (Rennes) : 06 29 50 90 00
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